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BUREAU EXECUTIF DE LA LIGUE DU FOOTBALL AMATEUR 

PROCES-VERBAL 

 

 

 

 

 

1. Approbations de procès-verbaux 

 

Le Bureau Exécutif approuve le procès-verbal suivant : 

- Réunion du jeudi 11 janvier 2024. 

 

 

2. Vie fédérale - communications 

  

A. Situation du District de Seine Maritime 
 
Le Bureau Exécutif est informé de la communication adressée par le Président du Conseil National de 
l’Ethique en date du 22 janvier 2024 à l’attention du Président de la Ligue de Normandie, qui considère 
que les faits soulevés ne relèvent pas de sa compétence mais seraient en lien avec des problématiques 
de gouvernance et d’organisation fonctionnelle, et qu’un audit devrait être diligenté. 
 
Un rendez-vous est d’ores et déjà programmé avec le Président du District pour obtenir des éclairages. 
 
Par ailleurs, le Bureau Exécutif, constatant une recrudescence de ce type de signalements mettant en 
cause la gestion des Ligues et des Districts, demande au Comité Exécutif de la FFF, par le biais de la 
Direction Juridique, de définir une procédure claire de traitement de ces remontées, de vérification des 
faits soulevés et d’instruction d’éventuels dossiers disciplinaires. 
 
  

Réunion du : 
Jeudi 1er février 2024, au siège de la FFF 

9h00 – 13h00 

Présidence :  M. Vincent NOLORGUES 

 

Présents :  

 

MM. Philip GUYOT DE CAILA - Pierre GUIBERT (visio) - Philippe LE YONDRE - 

Christophe SOLLNER - Gérard BROUSTE (visio) - Pierrick BERNARD-HERVE - 

Didier ESOR (visio) – Matthieu RABBY 

Mmes Marie-Christine TERRONI - Véronique LAINE (visio) 

Excusé : MM. Cédric BETTREMIEUX 

Participants : 

Mmes Elisabeth BOUGEARD TOURNON – Hélène HANQUIEZ – Nassima 

DEBIANE (LFA) 

MM. Sylvain GRIMAULT – Réginald BECQUE (LFA) – Patrick PION (DTN) – 

Christophe DROUVROY – Bertrand BAUWENS – Pierre NESPOUX (DCN) – 

Daniel FONTENIAUD – Baptiste FAROCHE – Luc HERNU (IEFF) 
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B. Comptes-rendus de commissions fédérales 
 
Le Bureau Exécutif prend connaissance des comptes-rendus suivants, et les valide : 

- Commission fédérale de structuration des clubs : réunion du 29 janvier 2024 ; 
- Commission fédérale foot santé en entreprise : réunion du 30 janvier 2024. 

 

C. Journée Nationale des Débutants : édition 2025 
 
Le Bureau Exécutif valide les orientations proposées pour l’organisation de l’édition 2025 de la Journée 
Nationale des Débutants, à savoir : 

- La priorité de l’opération aux catégories U6-U7 avec dotations fédérales (goodies) 
- La possibilité pour les districts qui le souhaitent de maintenir l'action pour les U8-U9 sans dotations 

fédérales 

- L’obligation d’organiser les rassemblements le jour J ou après le jour J de la date nationale qui 
sera programmée (cahier des charges en construction) 

- L’organisation de 2 sites prestige par la LFA (appel à candidatures à venir) 
 
Concernant l’édition 2024, le format reste le même que les saisons précédentes, avec notamment la 
livraison de goodies à l’ensemble des Districts organisateurs. Des informations leur seront transmises 
ultérieurement. 
 

D. Visioconférences instances : calendrier février-mars 2024 

 
Le Bureau Exécutif valide le calendrier suivant : 

- Lundi 19 février 2024 (18h00) : Le Foot entre en Jeu 
- Lundi 4 mars 2024 (18h00) : Toutes Foot 
- Mardi 5 mars 2024 (18h00) : La pratique du Foot5 
- Lundi 11 mars 2024 (18h00) : Campagne ANS / PSF 2024 

 

3. Fonds d’Aide au Football Amateur 

 
A. FAFA Emploi : orientations 2024-2025 

 

Le Bureau Exécutif valide les orientations 2024-2025 proposées par la Commission fédérale emploi – 

formation. 

 

A titre exceptionnel, pour couvrir l’ensemble des dossiers des années passées et le soutien de 120 

nouveaux postes, un budget de 3,6 M€ sera dédié à ce dispositif la saison prochaine, qui seront répartis 

en enveloppes régionalisées, avec renationalisation possible selon les résultats de chaque territoire, et 

avec l’intégration de critères nationaux incontournables et valorisables et de particularités régionales 

valorisables. 

 

Toutes les nouveautés seront présentées aux référents « emploi » des Ligues lors du prochain séminaire 

programmé les 14 et 15 février prochains. 

 

A noter que l’instruction des dossiers par les territoires devra être réalisée entre le 15 mars 2024 (date 

d’ouverture de l’outil) et le 15 mai 2024 (date butoir de dépôt et de traitement des dossiers par les ligues). 

La réponse aux clubs par la Ligue du Football Amateur est prévue le 15 juin 2024. 
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4. Accompagnement des clubs 

 

A. Webinaires clubs : calendrier février-mars 2024 

 
Le Bureau Exécutif valide le calendrier suivant : 

- Jeudi 29 février 2024 (18h00) : Emploi et insertion professionnelle 
- Jeudi 7 mars 2024 (18h00) : le BMF et le BEF en apprentissage 
- Mardi 12 mars 2024 (18h00) : Campagne ANS / PSF 2024 
- Lundi 18 mars 2024 (18h00) : Le Foot entre en Jeu 
- Jeudi 28 mars 2024 (18h00) : le Foot5 : opportunités de pratique pour mon club 

 

B. Labels fédéraux 
 
Le Bureau Exécutif valide les 3 labels suivants au titre de la période 2024-2027, sur proposition de la 
Commission fédérale de structuration des clubs : 

- Loyola Omnisport Club (Guyane) : Label Jeunes FFF Crédit Agricole « Excellence » ; 
- Loyola Omnisport Club (Guyane) : Label Jeunes FFF Crédit Agricole Féminines « Argent » ; 
- Bergerac Périgord FC (Nouvelle Aquitaine) : Label Jeunes FFF Crédit Agricole « Elite ». 

 

C. Identification des éducateurs responsables d’équipe 
 
À la suite de la validation du principe lors de sa réunion du 7 décembre 2023, relatif à la mise en place de 
l’identification des éducateurs responsables d’équipe, le Bureau Exécutif décide, sur proposition de la 
Commission fédérale de structuration des clubs qui a pris connaissance de la situation suite aux échanges 
entre la Direction de la LFA et la DSI (facilité de la mise en place de l’obligation de déclaration du 
responsable d’équipe dans le football d’animation via l’outil « FAL », et nécessité d’un développement 
informatique pour la mise en place de l’obligation de déclaration du responsable d’équipe dans le module 
« Compétitions ») : 

- de rendre obligatoire dès la saison 2024-2025 l’identification des éducateurs responsables 
d’équipe par les clubs engagés dans toutes les rencontres proposées sur le module « FAL ; 

- d’envisager cette obligation à compter de la saison 2025-2026 pour les compétitions de jeunes, 
dans l’attente du développement informatique attendu sur le module « Compétitions ». 

 

D. Climat des rencontres 
 
Le Bureau Exécutif, conscient de la dégradation progressive du climat des rencontres, et de la montée 
des incivilités notamment lors de rencontres d’équipes de jeunes, décide la mise en place d’un groupe de 
travail chargé de réaliser un diagnostic dans les territoires, dans le but de soumettre des préconisations 
en vue de la prochaine mandature. 
 
 

5. Compétitions nationales 

 

A. Licence Club Fédéral : dossiers de candidature 2023-2024 

  

Après avoir pris connaissance des éléments transmis par la Direction des Compétitions nationales et 

conformément à la réglementation en vigueur, le Bureau Exécutif décide d’octroyer la Licence « Club 

Fédéral », pour cette saison 2023-2024 aux clubs à statut amateur ayant, au préalable, déposé un dossier 

de candidature complet et rempli l’intégralité des critères incontournables visés dans le règlement (annexe 

1). 
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Les clubs bénéficiaires concernés percevront dès lors, dès ce mois de février 2024, 50% du montant total 

de l’aide financière adossée à l’obtention de la Licence « Club Fédéral » en fonction du championnat dans 

lequel il évolue cette saison soit : 

  

- 90 000 € pour les clubs de NATIONAL ;  

- 17 500 € pour les clubs de NATIONAL 2 ; 

- 4 000 € pour les clubs de NATIONAL 3 ; 

- 12 000 € pour les clubs de D1 FUTSAL. 

 

Pour rappel, lors de sa réunion du 11 janvier 2024, le Bureau Exécutif a déjà accordé ladite Licence Club 

à : 

   

- 5 équipes de NATIONAL ;  

- 37 équipes de NATIONAL 2 ; 

- 54 équipes en NATIONAL 3 ; 

- 6 équipes en D1 FUTSAL.  

  

Ainsi qu’aux clubs amateurs promus en NATIONAL 3 et D1 FUTSAL au cours de la saison 2023-2024 qui 

bénéficient de 100% de l’aide allouée cette saison, sans envoi de dossier. 

  

Le Bureau Exécutif décide donc aujourd’hui d’attribuer la Licence Clubs aux (clubs listés en annexe du 

Procès-verbal) : 

- 2 clubs de NATIONAL qui ont déposé un dossier complet et valide ainsi qu’au FC VILLEFRANCHE 
BEAUJOLAIS suite à la notification le 19 janvier 2024 de la décision de la Commission Supérieure 
d’Appel du 10 janvier 2024. 

- 7 clubs de NATIONAL 2 qui ont déposé un dossier complet et valide. 
- 18 clubs de NATIONAL 3 qui ont déposé un dossier complet et valide 

 

Par ailleurs, le Bureau Exécutif décide de maintenir sa décision de surseoir à statuer sur certains dossiers 

impactés par des procédures en cours externes 

 

- NATIONAL : 
1. FC ROUEN 1899  

  

- NATIONAL 2 :  
1. BERGERAC PERIGORD FC (délai d’appel non-expiré, à la suite d’une décision de la Commission 

d’Appel de la DNCG, occasionnant un retrait de points à l’équipe évoluant dans le championnat de 
NATIONAL 2) ;  

2. FC CHAMBLY OISE (appel interjeté, à la suite d’une décision de la Commission Fédérale de 
Contrôle des Clubs de la DNCG, occasionnant un retrait de points à l’équipe évoluant dans le 
championnat de NATIONAL 2). 

   

En outre, le Bureau Exécutif décide de refuser la Licence « Club Fédéral » aux clubs suivants :  

 

- NATIONAL 2 :  
• Aux 4 clubs dont les dossiers sont incomplets  

 

- NATIONAL 3  

• Aux 17 clubs dont les dossiers sont incomplets 
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- D1 FUTSAL :  

• FUTSAL C. BETHUNOIS : Décision DNCG définitive ainsi que les deux clubs dont les dossiers 
sont incomplets 

  

La session de rattrapage des critères incontournables est, quant à elle, programmée le 7 mars 2024. 

  

En dernier lieu, le Bureau Exécutif rappelle qu’il analysera au printemps 2024, pour les clubs s’étant vu 

octroyer la Licence « Club Fédéral », leurs respects des critères cumulables, ce qui permettra d’établir si 

ces derniers peuvent bénéficier de 25% ou 50% supplémentaires de l’aide fédérale au titre de cette 

catégorie de critères. 
 

B. Play-off du championnat de D1 Futnet : désignation du site d’organisation  
 

La Commission d’organisation des compétitions nationales de Futnet a formulé un avis favorable à la 
candidature du club Olympia’Caux (club de D1 Futnet). Cette candidature est portée par la Ligue de 
Normandie et porte sur l’organisation de la phase finale du premier championnat de D1 Futnet.  
 
La salle, située sur la commune de Criquetot l’Esneval (Seine Maritime), qui accueillera cette finale est 
inaugurée cette saison, et marque pour la municipalité la première manifestation nationale organisée dans 
cette enceinte.  
 
Le Bureau Exécutif valide cette candidature. 
 

C. Calendrier 2024-2025 de la D3 Féminine  
 

Le Bureau Exécutif valide le calendrier 2024-2025 de la D3 Féminine proposée par la Commission 
d’organisation (annexe 2). 
 

D. National Beach Soccer féminin 2024 
 
Le Bureau Exécutif valide l'organisation de la phase finale du National Beach Soccer Féminin 2023-2024 
les 22 et 23 juin après plusieurs saisons d'interruption à cause de la crise sanitaire et de restrictions 
budgétaires. En effet plusieurs ligues ont continué à organiser des challenges régionaux et le 
développement de la pratique féminine est une priorité fédérale. Un appel à candidatures va être envoyé 
dans les prochains jours aux Ligues afin d'organiser l'évènement. 
 
 

6. Bénévolat - mixité 

 
A. Promotion de la licence « Volontaire » 

 
Le Bureau Exécutif, sur proposition de la Commission fédérale bénévolat – mixité, décide de relancer une 
campagne promotionnelle relative à la prise de licences volontaires. Elle pourra accompagner le dispositif 
de communication déjà prévu en vue de l’ouverture de la période de délivrance des licences au titre de la 
saison 2024-2025. 
 

B. Plan mixité : bilan du dispositif d’accompagnement des femmes dirigeantes et programme 
de fin de saison  

 
Le Bureau Exécutif prend connaissance du bilan à date du dispositif et est satisfait des résultats déjà 
obtenus. 
Il souhaite par ailleurs organiser un événement mobilisateur à l’occasion de la finale de la Coupe de France 
Féminine à Montpellier le 4 mai prochain, sous réserve de l’obtention d’un budget complémentaire. 
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C. Cellule de coordination fédérale du football féminin. 
 
Le Bureau Exécutif valide le principe d’une consultation nationale sur les freins au développement et à la 
structuration de la pratique féminine dans les territoires, en lien avec les études déjà menées par la DTN 
et sous réserve du budget impacté. 
 

7. Engagement citoyen, social et solidaire 

 
A. Politique emploi de la FFF 

 

Le Bureau Exécutif prend connaissance de la politique emploi de la FFF présentée par Daniel 

FONTENIAUD, gérant de l’IEFF, qui a été initiée la saison dernière à travers la création d’un service dédié. 

Ce dernier a pour mission d’observer ce qui se passe dans les clubs, d’agir en faveur de l’emploi, 

d’accompagner les clubs et enfin de fédérer et favoriser la mutualisation des moyens. 

 
B. Insertion professionnelle 

 

En lien avec l’activité de l’IEFF, le Bureau Exécutif est informé également des opérations suivantes : 

 

- « Du stade vers l’emploi » 
 
Le Bureau Exécutif prend connaissance de ce dispositif piloté par France Travail, et notamment financé 
par le ministère du Travail et le ministère des sports, l’ANS et Paris 2024. Cet événement consiste à mettre 
en relation par le biais du sport des personnes éloignées de l’emploi et des entreprises, et va se déployer 
dans les territoires. La FFF s’engage dans le déploiement de cette action en permettant le financement 
de 12 journées « Du Stade Vers l’Emploi » dans 12 régions identifiées par France Travail. 
 

- « Les clubs sportifs engagés » 
 
Ce dispositif a fait l’objet de deux communications le 25 janvier dernier sur Réseau Bleu et Portailclubs. 
 
Pour rappel, il s’agit d’accompagner les clubs dans leur engagement pour l'insertion par et dans le sport, 
et de créer un réseau de ces clubs sportifs engagés. 
 
L'initiative poursuit 3 objectifs :  
- Mobiliser les clubs sportifs sur l'ensemble du territoire national et les outiller pour multiplier le nombre de 
bénéficiaires d'actions d'insertion ; 
- Augmenter les liens avec les acteurs du service public et de l'emploi autour d'actions concrètes ; 
- Permettre aux clubs d'être identifiés par des partenaires publics et privés à l'échelle du territoire sur 
lesquels les clubs pourraient s'appuyer pour mener des actions d'insertion, 
 
L’appel à projets IMPACT 2024 peut être sollicité. 
 

- Création de 500 postes d’éducateurs de football avec une dimension « insertion professionnelle » 
 
Ce dispositif est en cours d’élaboration et concerne en réalité 1 000 emplois sportifs au total. 
La géographie envisagée concerne 500 villes qui ont été touchées par les émeutes de juin 2023. 
Il s’agit de contrats aidés avec un financement à hauteur de 50% de l’ANS. 
Ces postes couvriront des missions d’encadrement de l’activité et des actions visant notamment à 
l’insertion professionnelle des habitants du territoire (avec le concours d’experts). 
Un rendez-vous est planifié fin février avec l’ANS qui sera l’acteur opérationnel du déploiement de ce 
dispositif. 
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Le réseau des référents régionaux « engagement » va être mobilisé pour une présentation de ces 
différents dispositifs lors d’une visioconférence à venir. 
 

C. Collaboration avec le ministère de la Culture 
 

Le Bureau Exécutif est informé du rendez-vous avec le ministère de la Culture organisé le jeudi 18 janvier 
dernier. 
 
Le ministère de la Culture a fait part de son intérêt pour les actions fédérales visant à lutter contre les 
discriminations et valoriser l’épanouissement culturel. 
 
Un principe de collaboration peut s’écrire et visera à s’assurer des branchements locaux possibles entre 
nos instances et les Directions régionales des affaires culturelles (DRAC). La FFF a déjà partagé les 
bonnes pratiques enregistrées (Contrats d’Objectifs, ANS – PSF). 
  
L’agenda envisagé est le suivant :  
- 21 mai 2024 à Paris pour une rencontre FFF – DRAC ; 
- Juin 2024 : rendez-vous FFF – ministère de la Culture – Référents Régionaux « engagement », et 
création d’une fiche pratique et opérationnelle pour les instances et les clubs. 
  

D. Sollicitation du ministère de la Justice pour des actions en milieu carcéral et les mesures 
de réparation 

 
Le Bureau Exécutif est informé du rendez-vous avec l’ATIGIP (Agence du travail d’intérêt général et de 
l’insertion professionnelle) le 8 janvier dernier, destiné à comprendre les attentes de l’Agence et recréer 
du lien avec la Direction de l’Administration pénitentiaire. 
 
Leurs besoins étaient de : 
- faire le point sur les collaborations avec la DAP : peu de centres de ressources engagés (ni de clubs), 
possibilité de tester une collaboration auprès de territoires tests, financements DAP, 
- faire connaitre l’application de mesures d’intérêt général en utilisant les clubs de football comme 
structures d’accueil. 
  
Les pistes évoquées sont les suivantes : 

- Identifier un ou deux territoires tests pour des actions communes avec la DAP : séances en milieu 
fermé, paroles d’anciens joueurs…. 

- Valoriser les actions possibles avec les acteurs locaux de l’ATIGIP pour l’accueil de mesures : 
explication du dispositif par la construction d’un kit de présentation (type d’opérations, 
financements) 

- Aide de nos interlocuteurs pour appuyer (auprès du bureau des affaires pénales) notre demande 
de collaboration généralisée entre les instances et les parquets. 
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8. Agenda statutaire 

 

• Lundi 5 février 2024 : Réunion de la Commission fédérale du FAFA Equipement et Transport, au siège 

de la FFF ; 

• Mercredi 7 février 2024 : Réunion de la Commission fédérale du Futnet, en visioconférence ;  

• Vendredi 9 février 2024 : Réunion de la Commission fédérale de développement des nouvelles 

pratiques, en visioconférence ; 

• Jeudi 15 février 2024 : Réunion du Comité Exécutif de la FFF, au siège de la FFF ; 

• Jeudi 29 février 2024 : Réunion de la Commission fédérale de structuration des clubs, en 

visioconférence ; 

• Jeudi 29 février 2024 : Réunion du Comité stratégique emploi - formation, au siège de la FFF ; 

• Jeudi 7 mars 2024 : Réunion du Bureau Exécutif de la LFA, au siège de la FFF. 

 

 

 

 

------------------------------ 

Le présent procès-verbal sera validé par le Comité Exécutif de la FFF, 

lors de sa prochaine réunion 

---------------------------------- 

 


